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BILL.

Acte pour incorporer "La compagnie des
mines du saut Ste. Marie."

A TTENDU qu'il est de l'intérêt de cette PrrambuIe.

province que ses richesses minérales
soient convenablement exploitées, et que
les personnes ci-après nommées ont par

5 leur pétition représenté qu'ils occupent une
étendue de terre sur la rivière Ste. Marie, lac
Huron, avec- la sanction de la couronne; et
qu'elles ont à grands frais découvert du
cuivre et autres métaux, et ont demandé à

10 être incorporées sous le nom et raison de
" .a compagnie des mines du saut Ste. Marie;"
Et attendu que les dites personnes et d'autres
personnes se sont associées entre elles, de-
puis quelque temps, sous les dits nom et

15 raison, et ont fait des travaux de mines au
lieu susdit, et ont dépensé de grandes sommes
d'argent pour faire les dits travaux: A ces
causes qu'il soit statué, etc.

Et il est par le présent statué en vertu de la Certaine, per.
20 dite autorité,que James Cuthbertson,Frede- sones Incor-

rick Clements Clark et John F. Elliot, poee
écuy-ers, et leurs successeurs, et telles et
autant d'autres personnes qui sont devenues
ou qui deviendront en aucun temps ci-après

25 actionnaires du fonds capital ci-après men-
tionné, seront un corps politique et incorporé
sous le nom (le " La compagnie des mines du Noms et pou-
" saut Ste. Marie ;" et sous ce nom, pour- voirsdelacor-
ront ester en jugement, poursuivre et être po°t°n

30 poursuivis, plaider et se défendre dans toutes
cours de loi ou d'équité quelconques, et
auront droit de succession perpétuelle,- avec
un sceau commun qu'ils pourront changer ou
altérer suivant leur plaisir.

35 1!.. Et qu'il soit statué, que le capital de la capital.
dite association, sera de trente.mille livres
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courant, divisé en quinze mille actions de
deux livres courant chaque, lequel pourra
être augmenté tel que ci-après prescrit.

LAs actionnai. III. Qu'il soit statué, ou'aucun actionnaire
","pn°"- de la dite corporation ne sera en· aucune 5

bles indivi- manière tenu de payer aucune dette ou
duellement. demande due par la dite corporation au-delà

du montant de la part ou des parts par lui sous-
crites au capital de la dite corporation.

Demandes 1V. Qu'il -soit statué, que les dex.andes 10
faites aux sc. qui seront ci-après faites aux actionnaires du
iionaro dit capital seront payées par versemens dans

le terms et en la manière qui seront prescrits
par les directeurs ci-après mentionnés :
Pourvu toujours, que rien de contenu dans 15
le présent acte n'exonérera ou n'exemptera
en aucune manière aucune partie de ses obli-
gations ou engagemens actuels envers la dite
compagnie, originant de quelque cause que
ce soit ; mais au contraire, les dites obliga- 20
tions ou engagemens seront exigibles en la
même manière, et la corporation établie par
les présentes aura droit de recouvrer toutes
souscriptions, sommes et versemens qui au-
raient été demandés avant la passation du 25
présent acte, en la manière ci-après prescrite
à l'égard des demandes futures de versemens
et des obligations et engagemens.

Lacorporation V. Et qu'il soit statué, que tous et chacun
investiede cer- les biens et effets mobiliers ou immobiliers 30

","és." appartenant à la dite association à l'époque de
la passation du .présent. acte, et toutes
dettes dues à la dite association, ou toutes
réclamations en sa possession. à la même
époque, seront et sont par les présen- 35
tes transférés à la dite corporation établie par
les présentes, qui en est et en sera investie,
et qui sera de la même manière sujette à
toutes les dettes dues par la dite asso-
ciation, et aux réclamations existantes 40
contre elle ; et les administrateurs de la dite
association lors de la passation du:présent
acte, seront les directeus de la dite corpora-



tion tout comme s'ils avaient été élus sous le
présent acte, jusqu'à ce que leurs successeurs
aient été élus en la manière qui sera ci-après
établie.

5 VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à 1-corporati.:n

la dite corporation d'avoir et posséder les ,"rcs ri

biens-fonds ou immeubles de toute espèce qui -
pourront être nécessaires pour conduire les
affaires de la dite corporation: Pourvu que

10 la valeur de ceux acquis par achat privé ou
de la couronne ne devra excéder en aucun
tems la somme de trente mille livres courant;
et il sera loisible à la dite corporation de ven-
dre ou louer. les dits biens et propriétés, et

15 d'en disposer selon qu'elle le jugera conve-
nable.

VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisiblé Faire des ex-
la dite corporation d'entreprendre et con- "t"" .

tinuer les travaux qui se rapportent à l'explo- raux.

20 ration, recherche et extraction du minerai de
cuivre et autres minéraux et métaux, le.s
manufacturer et en disposer pour l'avantage
de la dite corporation, et faire toutes choses
nécessaires pouri les objets susdits, qui ne

25 seront pas incompatibles avec les droits d'au-
tres parties, ou avec -les conditions des con-
cessions ou autres titres en vertu desquels la
dite corporation peut posséder les terrains où
ces travaux doivent être exécutés.

30 - VIII. Et qu'il soit statué, que si la dite Jac1Jrppration
somme de trente mille livres courant, se trou- ,,,,oae
vait insuffisante .pour. les objets du présent pital.
acte, alors et dans ce cas, il sera loisible aux
membres de la dite.corporationi, par le vote

35 de· la majorite des actionnaires présents,
ne représentant . pas moins de cinq mil-
le actions, dans une -assemblée générale
convoquée expressément pour cet - objet,
d'augmenter le capital de Ja dite corporation,

40 soit par l'adjonction de:nouveaux membres
comme souscripteurs à la-dite entreprise ou
autrement, jusqu'à laconçurrence d'une som-
me - 'excédant * pas. en tout la 'somme de



soixante mille livres courant, y compris la dite
somme de trente mille livres courant, dont la
réalisation est autorisée ci-dessus en la ma-
nière, aux termes et conditions, et suivant les
règles dont ils conviendront et qu'ils approu- 5
veront; et le capital ainsi formé par la créa-
tion de nouvelles actions, fera à tous égards
partie du capital de la dite corporation ; et
chaque actionnaire du nouveau capital sera
un des membres de la. dite corporation, et 10
sera investi des mêmes pouvoirs, privi!éges
et droits que les personnes qui sont mainte-
nant actionnaires, en proportion du nombre
d'actions qu'il aura acquises et du montant
des versemens par lui faits sur icelles ; et il 1.5
sera également responsable et soumis aux
nièmes obligations, et sera également intéres-
sé dans tous les profits et pertes de la dite en-
treprise, en proportion de la somme qu'il aura
souscrite et payée, aussi complètement et 20
réellement, et pour tous objets et fins quel-
conques, que si cette nouvelle somme avait
1té réalisée comme partie de la dite première
somme de trente mille livres courant ; nonob-
stant toutes dispositions du présent acte à ce 25
contraires.

:npi:v '+ IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible
a la dite coi poration, de tems à autre, d'em-
prunter, soit dans cette province ou ailleurs,.
des sommes d'argent n'excédant jamais en 30
tout trente mille livres courant, suivant qu'elle
le jugera à propos; et de rendre les bons,
débentures, ou autres obligations qu'elle
donnera pour les sommes ainsi empruntées,
payables soit en monnaie courante ou en mon- 35
naie sterling, avec intérêt, et à tel endroit ou
endroits dans ou hors cette province qu'elle
jugera à propos; et les dits bons, débentures
et autres garanties pourront être payables au
porteur et tiansférables par simple endosse- 40
ment ou autrement, et pourront>être'rédiàés
suivant la formule que les directeurs'Four le
ems d'alors trouveront convenable; et:les

dits directeurs pourront hyp.oh(quer ou en-
gager les terres, revenus et autres biens de 45



la dite corporation pour le paiement des
dites sommes et des intérêts sur icelles:
Pourvu toujours, que la dite corporation ne Proviso.
pourra emprunter aucune partie de la dite

5 somme de trente mille livres courant susdite
avant qu'au moins la moitié du dit capital de
la dite corporation de trente mille livres
courant, en premier lieu autorisé, ne soit
payée et disponible pour les usages de la

10 corporation.

X. Et qu'il soit statué, que les directeurs Les dirccteurs
de la dite corpcration pour le temps d'alors dm bitene
sont investis de la propriété de la dite cor- d.ite corpera-

poration, et que le capital sera considéré
15 comme bien meuble, nonobstant la conver-

sion d'une partie quelconque des capitaux
qui le constituent en immeubie; et à toutes
les assemblées d'actionnaires tenues en con-
formité du présent acte, soit générales soit

20 spéciales, chaque actionnaire aura droit à
auitant de voix qu'il possèdera d'actions dans
le dit capital, et la dite voix ou les dites -voix
pourront être données par le dit actionnaire
en personne ou par procureur ; et toutes les

25 questiôns.soumises ou proposées à la consi-
dération des dites assemblées seront finale-
ment décidées à la pluralité des voix, excep-
té dans les cas prévus : Et pourvu toujours, Proviso.
qu'aucune personne n'aura le droit de voter

30 par procureur à ces assemblées, à moins
qu'elle ne soit un des actionnaires de la dite
corporation et ne produise une procuration
écrite suivant la formule .prescrite par la cé-
dule A.

3,5 XI. Et qu'il soit statué, que les actions du Les actions se-
capital de la dite. corporation seront trans- r"os
missibles par la délivrance des certificats qui
seront accordés aux propriétaires des dites
actions respectivement, et par transfei't sui-

40 vant la formule de la cédule B, ou suivant
toute autre formule qui seraëtablie par un rè-
glement. de la dite corporation ; et en vertu
d'un tel transfert la partie qui l'acceptera de-
viendra par-là, dès lors et à -tous égards,

132



membre de la dite corporation à la place de
la partie fesant le transfert de la dite action
ou des dites actions ; mais aucun tel transfert
ne sera valide ou n'aura d'effet, avant que les
appels ou versemens dus sur les actions ainsi 5
transférables, et que tous dettes ou deniers
dus à la dite corporation. sur icelles, n'aient
été entièrement payés et acquittés, et un cer-
tificat de ce transfert extrait du livre des
entrées qu'il appartient, signée par le greffier 10

. ou tout autre oflicier de la dite compagnie
duement autorisé à cet effet, seraprináfacie
une preuve suffisante du d.t transfert dans
toutes les cours de cette province.

Les directeurs XII. Et qu'il soit statué, que les directeurs 15
bueLon de la dite corporation auront plein pouvoir

dres et Liver- et -autorité d'établir' un bureau et. avoir une
pool place pour leurs. affaires, dans les cités de

Londres et Liverpool, en Angleterre, Glas-
gow, en Ecosse, et New-York, Détroit et Cle- 20
veland, dans les Etats-Unis de l'Aniérique,
et d'ouvrir dans toutes:ou chacune les dites
cités des livres de souscription au fonds ca-
pital de la dite corporation, et les dits di-
recteurs auront aussi plein pouvoir de, nom- 25
mer un ou plusieurs agens ou cominissaires
dans aucune des dites cités, et de leur allouer
une rémunération raisonnable pour leurs ser-
vices et pour toutes les autres dépenses né-
cessaires des dits bureau ou bureaux; et il 30
sera de la compétence des dits directeurs
d'établir toutes les règles, règlemens et for-
mules qui leur paraîtront nécessaires pourla
meilleure administration des afiaires de la
çorporation dans toutes ou chacune des dites 35

Proviso. cités : Pourvu toujours, que les.dits directeurs
pourront établir par des règlemens à cet effet
la manière dont les actionsfdu capital dans
toutes ou chacune les dites cités pourront
devenir des. actions. en .Canada,. ou -dont 40
les actions du fonds ený Canada pourront de-
venir des actions:en Angleterré, en Ecosse

ï>ro'o. ou dans les Etats-Unis susdits.: :Pouryu tou-
jours, qu'il ne sera finalement, passé, aucune
règle ou règlement, à moins que ce .ne soit. 45



à une assemblée de la majorité des direc-
teurs, pour prélever de l'argent -ou disposer
des biens.immobiliers de la dite corporation,
avant d'avoir été confirmé à une assemblée

5 prochaine des directeurs, qui aura lieu après
qu'avis en aura été donné.

XIII. Et qu'il soit statué, que pour l'ad- Elecions des
ministration des affaires de la dite corpora- directeurs.

tion, il sera élu de tems à autre parmi les
10 membres de la dite corporation, six person-

nes qui seront propriétaires chacune d'au
mo'ns cent actions du dit capital, pour être
directeurs de la dite corporation, et régir et
administrer les affaires de la dite corporation;

15 et le quorum du dit bureau se composera de
trois directeurs, et la majorité du dit quorum
pourra exercer tous les pouvoirs des dits
directeurs: Pourvu tou jours, qu'un direc- 1roviso.

teur n'aura pas plus d'une voix à toute as-
20 semblée des directeurs; et s'il survient.une

vacance par le décès, la résignation ou rési-
dence hors de la province des directeurs,
telle vacance sera remplie Jusqu'à l'assem-
blée générale suivante des actionnaires, en

25 la manière prescrite par les règlemens de la
corporation; et les directeurs pourront dis-
poser de telle partie du capital de la dite
corporation dont il n'aura pas encore été dis
posé ou qui pourra de tems à autre être

30 ajouté ou écheoir à la masse générale soit par
confiscation ou autrement, aux termes et con-
ditions, et-en faveur de telles personnes qu'ils
jugeront le mieux en état de promouvoir les
intérêts (le la dite corporation; et les dits

35 directeurs auront plein pouvoir d'exiger les
versemens des divers actionnaires pour le
tems d'alors tel- que ci-dessus prescrit, de
faire les poursuites pour le recouvrement des
dits versemens, et déclarerý confisquées les

40 actions (le la dite corporation, s'ils ne sont
payées au tems et en lamanière qu'ilsjugeront
convenable de prescrire ,par des règlemens
à cet effet.; et dans les actions pour le re-
couvrement des-versemens dus.il ne sera-pas

45 nécessaire d'alléguer la matière spéciale dans



la déclaration, mais il suffira d'alléguer que
le défendeur est possesseur d'une ou plu-
sieur. actions dans le dit capital, (indiquant
le nombre d'actions) et qu'il doit à la corpo-
ration la somme à laquelle se montent les ar- 5
rérages des dits versemens (indiquant le
nombre et le montant des versemens), par
suite de quoi la corporation a droit d'inten-
ter une action en vertu du présent acte; et
il suflira pour maintenir cette action, de prou- 10
ver par un seul témoin que le défendeur, lors
de la demande du versement, était action-
naire pour le nombre d'actions mentionnées
dans la déclaration, et que la demande a été
faite et notifiée conformément aux règlemens 15
de la dite corporation ; et il ne sera pas né-
cessaire de faire la preuve de la nomination
des directeurs ni d'aucune autre matière
quelconque; et. les dits directeurs pourront
se servir 'Ui sceau commun de la dite 20
corporation et l'apposer sur les docu-
mens où ils jugeront à propos de l'apposer,
et tout acte ou contrat revêtu du dit sceau
et signé <lu président (ou de deux des di-
recteurs,) et contresigné du secrétaire, sera 25
considéré comme l'acte ou le fait de
corporation ; nommer tant et autant d'a-
gens, officiers et serviteurs de la dite
corporation sous eux qu'il leur paraîtra
convenable, et fixer les salaires et la rému- 30
nération des dits officiers, agents et servi-
teurs; faire tous paiernens et contrats pour
les fins de la dite corporation et pour toutes
autres matières nécessaires pour la transac-
tion de ses affaires ; et généralement traiter 35
et agir, acheter, louer, vendre, céder et alié-
ner, et faire tous actes de propriété sur les
terres, ténemens, biens et effets de la dite
corporation; répondre au nom le la dite
corporation à toutes poursuites en loi, et 40
les instituer; nommer de temps à autre et
déplacer les officiers, agens et serviteurs de
la dite corporation, excepté tel que ci-après
établi ; ils auront aussi plein pouvoir de faire
tous actes quelconques qui pourront être 45
nécessaires ou requis pour atteindre le but



de la dite corporation, et investir la corpo-
ration établie par le présent acte des biens
et fonds actuels de la dite association, et
déclarer les dividendes des profits de la dite

5 compagnie, tnutes et chaque fois que l'état
des fonds d'icelle le permeitra ; régler quand
et où les assemblées spéciales des action-
naires auront lieu, et déterminer la manière
d'en donner avis, et la manière dont les

10 actionnaires pourront convoquer ou requérir
la convocation de telles assemblées spéciales;
et ils auront le pouvoir de faire des règle-
ments pour servir de règle de conduite aux
officiers et serviteurs de la dite corporation;

.15 et ils auront aussi pouvoir de faire tous autres
statuts, règles et réglemens pour l'admi-
nistration de la dite corporation dans toutes
ses particularités ou ses détails, soit qu'ils
soient ci-dessus spécialement énumérés ou

20 non, et les changer, modifier ou révoquer;
lesquels statuts, règles et réglements seront
sujets à être approuvés, rejetés ou modifiés
par les actionnaires à la prochaine assem-
blée générale ou assemblée spéciale qui

25 sera convoquée par les directeurs ; et
quand les dits statuts, règles et réglements
seront ainsi ratifiés et confirmés, ils se-
ront transcrits dans les archives de la dite
corporation et les membres de la dite

30 corporation seront tenus de les observer
et d'en prendre connaissance; et la copie
des dits statuts, régles et réglements signée
du greffier, secrétaire ou autre officier de
la compagnie et scellée du sceau de la cor-

35 poration, sera preuve suffisante primâ facie
des dits statuts, règles et réglemens, dans
toutes les cours de cette province: Pourvu rro-o
toujours que les actionnaires pourront à une
assemblée générable ou spéciale assigner

40 tel salaire ou rémunération au président et
directeurs respectivement, qi leur paraîtra
juste et raisonnable: Pourvu aussi, qu'à la Proviso.
première assemblée des directeurs qui sera
tenue en vertu du présent acte, les dits direc-

45 teurs choisiront un d'entr'eux pour être le
président de la dite corporation.
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XIV. Et qu'il soit statué, que la première
"e assemblée générale des actionnaires de la

dite corporation sera tenue au bureau de la
dite corporation, en la cité (le Montréal,
(auquel lieu la dite corporation devra avoir 5
son principaal bureau ou comptoir,) le pre-
mier mercredi d'octobre mil huit cent qua-
rante neuf; auxquels tems et lieu, -t à pareil
jour chaque année ci-après, les actionnaires
de la dite coîporation procèderont à l'élec- 10
tion d'une personne convenable pour être
directeur de la dite compagnie au lieu et
place de celui qui se retirera tel que prescrit
dans la section suivante ; et jusqu'à telle
première élection, et jusqu'à ce qu'ils se 15
retirent comme susdit respectivement, les
administrateurs de la dite association, savoir:
les dits James Cutlbertson, Fred. Clements
Clark et John F. Elliott, écuyers, et les
survivant ou survivants d'entr'eux seront et 20
sont par le présent déclarés être les direc-
teurs de la dite corporation, et le dit
Jaines Cuthbertson sera jusqu'à ce temps le
président de la dite corporation; et ils auront -
et exerceront tous les pouvoirs des directeurs 25
à être choisis en vertu du présent acte, et
ils seront sujets aux mêmes clauses, condi-
tions, restrictions et obligations qui leur sont

r &0 imposées par le présent: Pourvu toujours, que
dans toutes les actions ou poursuites ou autres 30
procédures légales qui seront intentées
contre la dite corporation, il sera loisible, et il
suffira pour le demandeur ou plaignant ou
autre partie d'en faire faire la signification au
dit bureau de la corporation dans la cité de 35
Montréal, ou personnellement au président
ou aucun des directeurs, ou au secrétaire d'i-
celle, en tout autre lieu.

Comment Ir XV. Et qu'il soit statué, qu'à la première
directeurs assemblée générale des actionnaires et à 40°"'t l'assemblée générale annuelle de chaque

année ci-après, deux des dits directeurs se re-
tireront par rotation, (laretraite des dites per-
sonnes devant se décider par le tirage au
sort,) le ou avant le premier mercredi d'octo- 45



bre de l'année mil huit cent quarante neuf:
Pourvu toujours, que tous les directeurs qui 'Prni
se retireront en aucun tems pourront être
éligibles de nouveau, et les directeurs mimé-

5 diatement après l'élection de chaque assem-
blée annuelle, choisiront un de leur nombre
pour être président.

XVI. Et qu'il suit statué, que faute de Le défaut d'é-
tenir la dite première assemblée générale, ou "ùudra ne l-

10-toute autre assemblée, et d'élire tels direc- vr~.ra;nm
teurs ou président, la dite corporation ne
sera pas dissoute, mais tel défaut ou omission
sera et pourra être supplée par et à aucune
assemblée spéciale à être convoquée, comme

15 les dits directeurs le jugeront convenable, en
conformité des statuts de la dite corporation ;
et jusqu'à l'élection de nouveaux directeurs,
ceux qui seront en office pourle tems d'alors
continueront de l'être, et en exerceront tous

20 les pouvoirs jusqu'à ce que la dite nouvelle
élection soit faite comme ci-devant prescrit.

XVII. Et qu'il soit statué, que le mot e.s<*i- i-.- r-
terres " dans le présent acte, signifiera "

toutes terres, ténémens et héritages, proprié-
25 tés foncières ou immobilières quelconques;

et tous les mots qui comporteront le nombre
singulier ou le genre masculin seulement,
s'étendront également de plus d'une personii-
ne, partie ou chose, et des femmes comme

30 des hommes ; et le mot " actionnaire " s'é-
tendra aux héritiers, exécuteurs, administra-
teurs, curateurs, légataires ou ayants cause
de tel actionnaire, ou autre partie en posses-
sion légale d'une action, soit en son propre

35 nom ou au nom d'une autre- personne, à
moins que la construction de la phrase dans
laquelle ce mot se rencontrera, ne présente
un sens tout contraire; et quand. il sera par le-
présent acte donné pouvoir de faire une cho-

40 se, ce pouvoir s'étendra *à toutes les choses
quisseront nécessaires pour faire telle chose ;
et en général tous les mots et clauses men-
tionnées dans le présent acte recevront une
interprétation juste et libérale, qui conviendra
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le mieux pour assurer l'efficacité du dit
acte, conformément à son esprit et inten-
tion.

Commme-. XVIII. Et qu'il soit statué, que la dite÷
rain corporation ne pourra procéder ni commen- 5
corPortioi- cer ses opérations en vertu de cet acte à

moins qu'elle n'ait payé au préalable la som-
me de dix pour cent du montant de son fonds
capital.

Droi.de a,, XIX. Et qu'il soit statué, que rien de 10
contenu au présent acte, ne dérogera en au-
cune manière aux droits de sa majesté, ses
héritiers, ou successeurs, ou d'aucune per-
sonne ou personnes, corps politiques ou in-
corporés, ni ne les affectera, excepté en au- 15
tant qu'il pourra y être dérogé spécialement,
ou qu'ils pourront être affectés par les dispo-
sitions du présent acte.

Acte public. -XX. Et qu'il soit statué, que le présent
acte sera considéré comme acte public, et 20
comme tel il en sera judiciairement pris con-
naissance par tous juges, juges de paix et
autres qu'il pourra concerner sans qu'il soit
spécialement nécera¥ire de l'alléguer.-

CÉDULE A.

Formule de Procuration.

Je, A. B., de nomme par le. présent
C. D., mon procureur, pour
voter et agir pour moi en cette qualité à toutes les
assemblées des actionnaires de " La compagnie dea
mines du Saut Ste. Marie," et faire tout ce qui re-
gardera les affaires de la .dite compagnie, que je puis,

.en vertu de la loi, faire par l'entremise d'un procu-
reur. En foi de quoi j'ai signé ce jour
de 18

"A. B."
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CÉDULE B.
Formule de Transfert.

Je, A. B., pour valeur reçue de C. D. de
vends, cède et transporte au dit C. D.

action (ou actions) du fonds de
'" La compagnie des mines du saut Ste. Marie,"
pour les posséder le <lit C. D., ses héritiers, exécu-
teurs, curateurs, administrateurs et ayants cause, aux
mêmes conditions et sujettes aux mêmes règles et or-
dres d'après lesquellesje les possédais avant l'exécu-
tion les présentes. Et moi, le dit C. D., je prends
et accepte du dit les dites action (ou actions)
aux mêmes charges et conditions. Témoin notre scing
et sceau, ce jour de
dans l'année

Dm'


